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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mil Vingt Deux le Vingt Huit Mars à dix huit heures 

Le Conseil Municipal de la commune, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, à la Charpenterie 
(contexte sanitaire covid-19), sous la présidence de Madame Armelle NICOLAS, Maire 

Nombre de conseillers municipaux en service : 26 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 21 Mars 2022 

Etaient présents : 

Mesdames Armelle NICOLAS, Betty BARGUIL, Nathalie HOREL, Renée JEANNET, 
Marianne L E BOURLIGU, Colette PÉRENNEC, Murielle ROSIN, Virginie L E G A R R E C , 
Christelle L E GOHLISSE, Francette CHAULOUX. 

Messieurs Christophe BENOIT, Bertrand L E RAY, Maurice LÉCHARD, Didier L E BOLÉ, 
Jean-Marc MIDELET, Thierry L E TOUZO, David HELLEGOUARCH, Davy CATHERINE, 
Sylvain OLIVO, Philippe NOGUÉS 

Absents excusés ayant donné un pourvoir : 
Messieurs Jean-Pierre FEIGEAN, Stéphane PIGACHE, Eric L E RUYET 
Mesdames Françoise GUYONVARCH, Laurence L E BOUILLE, Sandrine L E F E U V R E 

Monsieur Christophe BENOIT a été élu secrétaire de séance 

6 - FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE PEN E R PRAT 

Le déficit cumulé pour le lotissement au 31 Décembre 2021 s'élève à 340 764,80 €. 
Il est rappelé que sont retracées dans ce budget les dépenses et recettes afférentes 
au lotissement (honoraires - études-travaux et produit de la vente des terrains) 

Dépenses cumulées de 2019 à 2021 

ARTICLES LIBELLES MONTANT CUMULE 
6015 Acquisition terrain 17 195,83 € 
6045 Etudes- honoraires 91 310,13 € 
605 Equipement et travaux 417 583,21 € 

TOTAL 526 089,19 € 

Produits des ventes perçus en HT (après reversement de la TVA aux services fiscaux) 



ARTICLES LIBELLES MONTANT CUMULE 
7015 Vente des terrains 141 398,01 € 

TOTAL 141 398,01 € 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur proposition du Bureau Municipal, et après avis de la Commission n°2 Finances- Tourisme du 17/03/2022, le Conseil 
municipal de : 

• DONNE acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

FONCTIONNEMENT 

REALISE 

DEPENSES 2021 526 090,40 

R E C E T T E S 2021 667 487,18 

RESULTAT 2021 141 396,78 
EXCEDENT FONCTIONNEMENT 2020 
REPORTE 43 927,59 

RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT 185 324,37 

INVESTISSEMENT 

REALISE 

DEPENSES 2021 526 089,17 

R E C E T T E S 2021 360 873,08 

RESULTAT 2021 165 216,09 

DEFICIT INVESTISSEMENT 2020 REPORTE 360 873,08 

RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT 526 089,17 

• ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Délibération adoptée à la Majorité (23 Pour, 3 Abstentions) 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

Armelle NICOLAS 


